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de  rotation  et  d'amortissement  est  réalisé  par  des  élé- 
ments  distincts. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  les  dispositifs 
de  liaison  entre  véhicules,  notamment  ferroviaires, 
constituant  une  rame  articulée,  en  général,  et  porte,  plus 
particulièrement,  sur  une  articulation  d'accouplement 
entre  deux  véhicules,  notamment  ferroviaires. 
[0002]  Le  document  EP-A-0  667  271  de  la  demande- 
resse  décrit  une  articulation  d'accouplement  entre  deux 
véhicules  ferroviaires  reposant  sur  un  bogie  médian  en- 
tre  lesdits  deux  véhicules  ferroviaires,  comprenant: 

une  pièce  torique  reliée  à  l'un  des  véhicules, 
une  pièce  de  support  relié  à  l'autre  véhicule, 
un  pivot  cylindrique  fixé  sur  une  semelle  et  engagé 
dans  un  alésage  cylindrique, 
un  élément  d'articulation  torique  fixé  sur  ladite  se- 
melle  assurant  l'articulation  entre  ladite  semelle  et 
ladite  pièce  torique. 

[0003]  Un  élément  d'articulation  torique  assure  l'arti- 
culation  entre  une  semelle  et  la  pièce  torique. 
[0004]  Cet  élément  d'articulation  torique  est  une 
structure  composée  de  couches  successives  et  multi- 
ples  en  métal  et  en  caoutchouc  pouvant  être  de  rigidités 
différentes  et  progressives. 
[0005]  Un  inconvénient  majeur  de  l'articulation  d'ac- 
couplement  de  deux  véhicules  ferroviaires  décrite  dans 
ce  document  de  l'art  antérieur  est  qu'il  ne  permet  que 
de  faibles  débattements  angulaires. 
[0006]  Dans  le  cas  particulier  des  véhicules  pendulai- 
res,  l'articulation  d'accouplement  de  deux  véhicules  fer- 
roviaires  décrite  dans  ce  document  de  l'art  antérieur  ne 
permet  pas  de  supporter  le  débattement  autour  de  l'axe 
longitudinal  sans  produire  un  effort  de  retenue. 
[0007]  Cet  effort  de  retenue  a  pour  inconvénient  fon- 
damental  d'imposer  une  torsion  de  caisse. 
[0008]  L'articulation  d'accouplement  de  deux  véhicu- 
les  ferroviaires  décrite  dans  ce  document  de  l'art  anté- 
rieur  a  comme  inconvénient  d'être  rigide  et  donc  d'im- 
poser  un  vrillage  des  caisses  des  véhicules  à  pendula- 
tion  lors  du  passage  de  voies  en  courbe. 
[0009]  Aussi  un  but  de  l'invention  est-il  une  articula- 
tion  d'accouplement  de  deux  véhicules,  notamment  fer- 
roviaires,  supportant  le  débattement  autour  de  l'axe  lon- 
gitudinal  sans  produire  un  effort  de  retenue  afin  d'éviter 
toutes  torsions  de  caisse. 
[0010]  Conformément  à  l'invention,  l'articulation  d'ac- 
couplement  entre  deux  véhicules,  notamment  ferroviai- 
res,  reposant  sur  un  bogie  médian  entre  lesdits  deux 
véhicules,  ladite  articulation  d'accouplement  présentant 
une  fonction  de  rotation  et  une  fonction  d'amortisse- 
ment,  se  caractérise  en  ce  que  chaque  fonction  de  ro- 
tation  et  d'amortissement  est  réalisé  par  des  éléments 
distincts. 
[0011]  L'articulation  d'accouplement  de  l'invention  sa- 
tisfait  également  à  au  moins  l'une  des  caractéristiques 
suivantes: 

l'articulation  d'accouplement  comprend: 

une  pièce  torique  centrale  présentant  une  sur- 
face  d'appui  tronconique, 

s  .  une  rotule  comportant  une  partie  conique  cen- 
trale  creuse  s'imbriquant  sur  la  surface  d'appui 
tronconique  de  la  pièce  torique  centrale, 
des  éléments  élastiques  , 
un  disque  et 

10  .  une  vis  de  maintien  comportant  un  pivot  verti- 
cal, 

la  pièce  torique  centrale  comporte  en  partie  supé- 
rieure  la  surface  d'appui  tronconique  et  est  reliée 

15  par  sa  partie  inférieure  au  châssis  de  la  caisse  de 
l'un  des  véhicules, 
la  rotule  associe  un  premier  élément  de  forme  gé- 
nérale  sphérique  à  un  second  élément  externe  dis- 
posé  libre  en  rotation  sur  le  premier  élément, 

20  -  les  éléments  élastiques  sont  au  nombre  de  deux, 
de  forme  générale  semi-circulaire  et  sont  disposés 
symétriquement  de  part  et  d'autre  de  la  rotule  et  de 
l'axe  longitudinal  du  véhicule  de  manière  à  prendre 
appui  contre  la  surface  extérieure  du  second  élé- 

25  ment  de  la  rotule, 
le  disque  est  disposé  entre  le  châssis  de  la  caisse 
de  l'un  des  véhicules  et  une  pièce  de  support  de 
l'articulation  d'accouplement, 
le  disque  maintien  le  second  élément  de  la  rotule, 

30  sur  le  premier  élément  de  la  rotule, 
la  pièce  de  support  est  reliée  au  châssis  de  la  caisse 
de  l'un  des  véhicules, 
la  pièce  de  support  supporte  la  pièce  torique  cen- 
trale  par  sa  partie  inférieure, 

35  -  le  pivot  vertical  de  la  vis  de  maintien  s'engage  au 
centre  de  la  pièce  torique  centrale  et  est  fixé  à  la 
pièce  torique  centrale  grâce  à  un  filetage, 
la  pièce  torique  centrale  est  évidé  dans  sa  partie 
inférieure  afin  de  recevoir  l'entraînement  caisse/bo- 

40  gie. 

[0012]  Un  avantage  de  l'articulation  d'accouplement 
de  deux  véhicules  ferroviaires  de  l'invention  est  d'être 
extra-plate  du  fait  de  son  faible  d'encombrement. 

45  [0013]  Un  autre  avantage  de  l'articulation  d'accouple- 
ment  de  deux  véhicules  ferroviaires  de  l'invention  est 
qu'elle  peut  être  intégré  sur  du  matériel  roulant  articulé 
pendulaire  ou  non  pendulaire. 
[0014]  Un  autre  avantage  de  l'articulation  d'accouple- 

so  ment  de  deux  véhicules  ferroviaires  de  l'invention  est  de 
permettre  de  baisser  le  niveau  du  plancher  d'intercircu- 
lation  d'une  valeur  de  l'ordre  de  200  mm. 
[0015]  D'autres  buts,  caractéristiques  et  avantages 
de  l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 

55  du  mode  de  réalisation  préféré  de  l'articulation  d'accou- 
plement  de  deux  véhicules  ferroviaires,  description  faite 
en  liaison  avec  les  dessins  joints  dans  lesquels: 
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la  figure  1  représente  une  coupe,  par  un  plan  de 
symétrie  longitudinale,  d'une  articulation  d'accou- 
plement  conforme  à  l'invention, 
la  figure  2  représente  une  coupe  de  dessus,  par  un 
plan  horizontal,  de  l'articulation  d'accouplement 
conforme  à  l'invention, 
la  figure  3  représente  une  coupe  de  face,  par  un 
plan  transversal,  de  l'articulation  d'accouplement 
conforme  à  l'invention. 

[0016]  Conformément  à  une  caractéristique  essen- 
tielle,  l'articulation  d'accouplement  entre  deux  véhicules 
A,  B,  notamment  ferroviaires,  reposant  sur  un  bogie  mé- 
dian  (non  représenté)  entre  les  deux  véhicules  et  pré- 
sentant  une  fonction  de  rotation  et  une  fonction  d'amor- 
tissement,  est  telle  que  chaque  fonction  de  rotation  et 
d'amortissement  est  réalisé  par  des  éléments  distincts. 
[0017]  Comme  représenté  aux  figures  1  à  3,  l'articu- 
lation  d'accouplement  comporte  une  pièce  torique  cen- 
trale  3,  présentant  une  surface  d'appui  tronconique  3A, 
une  rotule  1,  2  comportant  une  partie  conique  centrale 
creuse  1A  s'imbriquant  sur  la  surface  d'appui  tronconi- 
que  3A  de  la  pièce  torique  centrale  3,  des  éléments  élas- 
tiques  4,  un  disque  5  et  une  vis  de  maintien  6  comportant 
un  pivot  vertical  6A. 
[0018]  La  pièce  torique  centrale  3  comporte  en  partie 
supérieure  la  surface  d'appui  tronconique  3A  et  est  re- 
liée  par  sa  partie  inférieure  au  châssis  9  de  la  caisse  de 
l'un  des  véhicules  B. 
[0019]  La  rotule  1  ,  2  associe  un  premier  élément  1  de 
forme  générale  sphérique  à  un  second  élément  2  exter- 
ne  disposé  libre  en  rotation  sur  le  premier  élément  1. 
[0020]  Les  éléments  élastiques  4  sont,  de  préférence 
au  nombre  de  deux,  de  forme  générale  semi-circulaire 
et  sont  disposés  symétriquement  de  part  et  d'autre  de 
la  rotule  1  ,  2  et  de  l'axe  longitudinal  du  véhicule  de  ma- 
nière  à  prendre  appui  contre  la  surface  extérieure  du 
second  élément  2  de  la  rotule  1  ,  2. 
[0021]  Le  disque  5  est  disposé  entre  le  châssis  9  de 
la  caisse  de  l'un  des  véhicules  B  et  une  pièce  de  support 
12  de  l'articulation  d'accouplement. 
[0022]  Le  disque  5  maintien  le  second  élément  2  de 
la  rotule  1  ,  2  sur  le  premier  élément  1  de  la  rotule  1  ,  2. 
[0023]  La  pièce  de  support  1  2  est  reliée  au  châssis  9 
de  la  caisse  de  l'un  des  véhicules  B  et  est,  par  exemple, 
composée  de  plusieurs  éléments  soudés  entre  eux. 
[0024]  La  pièce  de  support  12  supporte  la  pièce  tori- 
que  centrale  3  par  sa  partie  inférieure. 
[0025]  Le  pivot  vertical  6A  de  la  vis  de  maintien  6  s'en- 
gage  au  centre  de  la  pièce  torique  centrale  3  et  est  fixé 
à  la  pièce  torique  centrale  3  grâce  à  un  filetage  3B. 
[0026]  La  pièce  torique  centrale  3  est  évidé  dans  sa 
partie  inférieure  afin  de  recevoir  l'entraînement  caisse/ 
bogie  11  . 
[0027]  La  vis  de  maintien  6  évite  tout  déboîtement  de 
l'ensemble,  par  exemple,  lors  du  passage  sur  de  gros 
défaut  de  voie. 
[0028]  Un  capot  de  protection  supérieure  7  et  une  col- 

lerette  inférieure  8  évite  toutes  projections,  par  exemple 
de  ballast,  pouvant  détériorer  l'articulation  d'accouple- 
ment. 
[0029]  Le  disque  5  est  relié  au  châssis  1  0  de  la  caisse 

s  de  l'autre  véhicule  A. 
[0030]  Le  disque  5  est  indéformable  et  l'une  et  l'autre 
de  ses  extrémités  forme  un  buttoir. 
[0031]  Le  disque  5  est  calibré  en  fonction  du  type  de 
matériel  ferroviaire  roulant  sur  lequel  il  est  monté.  A  titre 

10  d'exemple,  la  tenue  de  cette  pièce  varie  de  20  kN  à  3000 
kN. 
[0032]  Le  disque  5  peut  être  réalisée  en  acier,  en  al- 
liage  au  Titane,  en  alliage  d'aluminium  ou  en  matériaux 
composites. 

15  [0033]  Les  éléments  élastiques  4  disposés  symétri- 
quement  de  part  et  d'autre  de  la  rotule  1  ,  2  et  de  l'axe 
longitudinal  du  véhicule  absorbent  l'énergie  en  assurant 
une  grande  souplesse  longitudinale. 
[0034]  Les  éléments  élastiques  4  présentent  une 

20  grande  rigidité  transversale. 
[0035]  Cette  absorption  d'énergie  se  fait  dans  le  sens 
longitudinal  du  véhicule  plus  particulièrement  lors  des 
tractions-freinages  et  accostages  et  évite  tout  risque  de 
matage  de  la  rotule  1  ,  2. 

25 

Revendications 

1.  Articulation  d'accouplement  entre  deux  véhicules 
30  A,  B,  notamment  ferroviaires,  reposant  sur  un  bogie 

médian  entre  lesdits  deux  véhicules,  ladite  articula- 
tion  d'accouplement  présentant  une  fonction  de  ro- 
tation  et  une  fonction  d'amortissement,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  fonction  de  rotation  et  d'amortis- 

35  sèment  est  réalisé  par  des  éléments  distincts. 

2.  Articulation  d'accouplement  selon  la  revendication 
1  ,  comprenant: 

40  -  une  pièce  torique  centrale  (3)  présentant  une 
surface  d'appui  tronconique  (3A), 
une  rotule  (1  ,  2)  comportant  une  partie  conique 
centrale  creuse  (1  A)  s'imbriquant  sur  la  surface 
d'appui  tronconique  (3A)  de  la  pièce  torique 

45  centrale  (3), 
des  éléments  élastiques  (4), 
un  disque  (5)  et 
une  vis  de  maintien  (6)  comportant  un  pivot  ver- 
tical  (6A). 

50 
3.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  ou  2,  dans  laquelle  la  pièce 
torique  centrale  (3)  comporte  en  partie  supérieure 
la  surface  d'appui  tronconique  (3A)  et  est  reliée  par 

55  sa  partie  inférieure  au  châssis  (9)  de  la  caisse  de 
l'un  des  véhicules  B. 

4.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque 
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des  revendications  1  à  3,  dans  laquelle  la  rotule  (1  , 
2)  associe  un  premier  élément  (1)  de  forme  géné- 
rale  sphérique  à  un  second  élément  (2)  externe  dis- 
posé  libre  en  rotation  sur  le  premier  élément  (1  ). 

5 
5.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  4,  dans  laquelle  les  élé- 
ments  élastiques  (4)  sont  au  nombre  de  deux,  de 
forme  générale  semi-circulaire  et  sont  disposés  sy- 
métriquement  de  part  et  d'autre  de  la  rotule  (1,  2)  10 
et  de  l'axe  longitudinal  du  véhicule  de  manière  à 
prendre  appui  contre  la  surface  extérieure  du  se- 
cond  élément  (2)  de  la  rotule  (1  ,  2). 

6.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque  15 
des  revendications  1  à  5,  dans  laquelle  le  disque 
(5)  est  disposé  entre  le  châssis  (9)  de  la  caisse  de 
l'un  des  véhicules  B  et  une  pièce  de  support  (12) 
de  l'articulation  d'accouplement. 

20 
7.  Articulation  d'accouplement  selon  la  revendication 

6,  dans  laquelle  le  disque  (5)  maintien  le  second 
élément  (2)  de  la  rotule  (1  ,  2)  sur  le  premier  élément 
(I)  de  la  rotule  (1,  2). 

25 
8.  Articulation  d'accouplement  selon  la  revendication 

6,  dans  laquelle  la  pièce  de  support  (12)  est  reliée 
au  châssis  (9)  de  la  caisse  de  l'un  des  véhicules  B. 

9.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque  30 
des  revendications  6  ou  8,  dans  laquelle  la  pièce  de 
support  (12)  supporte  la  pièce  torique  centrale  (3) 
par  sa  partie  inférieure. 

10.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque  35 
des  revendications  1  à  9,  dans  laquelle  le  pivot  ver- 
tical  (6A)  de  la  vis  de  maintien  (6)  s'engage  au  cen- 
tre  de  la  pièce  torique  centrale  (3)  et  est  fixé  à  la 
pièce  torique  centrale  (3)  grâce  à  un  filetage  (3B). 

40 
11.  Articulation  d'accouplement  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  10,  dans  laquelle  la  pièce 
torique  centrale  (3)  est  évidé  dans  sa  partie  infé- 
rieure  afin  de  recevoir  l'entraînement  caisse/bogie 
(II)  .  45 
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Les  renseignements  fournis  sont  donnés  à  titre  indicatif  et  n'engagent  pas  la  responsabilité  de  l'Office  européen  des  brevets. 
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Date  de 
publication 

Membre(s)  de  la 
famille  de  brevet(s) 

Date  de 
publication 

EP  0667271  A  16-08-1995  FR  2716149  A  18-08-1995 
CA  2142499  A  16-08-1995 
DE  69501838  D  30-04-1998 
DE  69501838  T  16-07-1998 
ES  2116045  T  01-07-1998 
JP  7267086  A  17-10-1995 
US  5615786  A  01-04-1997 

DE  1040063  B  AUCUN 

FR  2348092  A  10-11-1977  BE  853661  A  17-10-1977 
BR  7702253  A  17-01-1978 
PT  66192  B  11-07-1978 

Pour  tout  renseignement  concernant  cette  annexe  :  voir  Journal  Officiel  de  l'Office  européen  des  brevets,  No.  12/82 
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